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Date de l'écrit : juin 2010 

 

I - LES CONDITIONS DE L’EXPERIMENTATION 

 

Nous expérimentons la modularisation du CAP AEM depuis la rentrée 2007 au sein du Lycée 

Professionnel René Cassin de METZ (57). La même expérience est réalisée au Lycée 

Professionnel Bertrand Schwartz de Pompey (54). 

Le public concerné est une classe de CAP constituée de publics prioritaires (ex SEGPA).  

 

Au sein du lycée René Cassin de Metz, quatre enseignants se partagent les matières 

d’enseignement professionnel des quatre pôles du référentiel, deux binômes sont constitués 

pour chaque classe de CAP AEM : l’un en première année, l’autre en terminale.  

 

- 1 AEM : Madame BOURQUIN (Professeure de Vente) et Madame BERTANI 

(professeure de Vente), 

- T AEM : Madame BOURQUIN et Monsieur GAMEL (Professeur de Comptabilité et 

adapté en Logistique) ; 

Monsieur MATHERON (Professeur de Communication Administrative et Bureautique et 

adapté en Logistique) intervient dans la classe de terminale sur le module 2 : Conduire un 

chariot élévateur en sécurité, ainsi que sur tout le module 7 : Messagerie. 

Madame BOURQUIN a suivi une formation sur la conduite d’engins de manutention en 

sécurité à l’AFT-IFTIM de Metz, et a donc pu assurer les cours de Logistique. 

  

1) Les élèves 

 

La classe de 1
ère

 année était composée lors de la rentrée scolaire 2009, de 14 garçons. La 

plupart des élèves sont nés en 1993 (un redoublement), et quelques-uns en 1994 (aucun 

redoublement). Rapidement, un élève a posé un problème d’absentéisme, il a démissionné 

en janvier ; un second a voulu changer de section (CAP ECMS), mais il a démissionné 

également ; un troisième a agressé un élève de la classe violemment, il a été exclu 

définitivement par un Conseil de Discipline ; un quatrième a démissionné en janvier, alors 

que nous lui avions trouvé un lieu de stage, dans lequel il ne s’est pas présenté : la logistique 

n’était pas son choix premier. En revanche, un élève a intégré la section : il était inscrit en 
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Baccalauréat Professionnel Logistique et ne réussissait pas à en suivre le programme. 

Le problème principal dans cette classe a été l’absentéisme « perlé » de certains élèves, et 

une certaine agitation, voire la violence, chez certains élèves à tel point qu’un élève était 

terrifié de se rendre en cours, et nous a posé un problème d’absentéisme.  Après l’exclusion 

définitive de l’élève violent, son absentéisme persista (il avait pris de mauvaises habitudes). 

 

La classe de Terminale était composée de 13 élèves lors de la rentrée 2009, de 9 garçons et 4 

filles. Un élève ne s’est pas présenté (absentéisme récurrent en 2008/2009), deux autres 

n’ont pas trouvé de lieu de stage, et ne se sont pas présentés à nous pour que nous 

puissions les aider dans leurs démarches, malgré nos courriers répétés. L’un a démissionné 

en octobre, l’autre est toujours à ce jour inscrit sur nos listes, et inscrit à l’examen. 

Globalement, cette classe posait peu de problèmes d’absentéisme. 

Un élève ne pourra obtenir son CAP car il a été absent lors des Périodes de Formation en 

Entreprise, et ne s’est pas présenté lors des vacances scolaires pour un « rattrapage ». De 

plus, il était blessé lors de sa semaine de formation à la conduite. Enfin, sa dernière période 

de stage n’a pu être validée pour la même raison. 

 

2) Les motifs de l’expérimentation 

 

Les élèves que nous accueillons en CAP AEM, comme nous l’avions précisé lors de nos bilans 

2007/2008, et 2008/2009, sont des élèves qui ont été en grandes difficultés. Ils ont pour la 

plupart « décroché » de l’école, et notre objectif premier est de les remotiver. Pour cela, 

nous essayons de rester au plus près des entreprises, nous entretenons d’ailleurs des 

relations avec des partenaires privilégiés. Nous pensons que l’acquisition des savoirs est 

facilitée par ce dispositif : les élèves ne le savent pas lorsqu’ils sont en cours 

d’Environnement Economique et Juridique, par exemple…  Pour eux, il n’existe qu’une seule 

matière professionnelle. 

 

3) La place des modules dans l’Emploi du Temps 

 

En ce qui concerne la classe de Terminale CAP, les trois professeurs constituant le trinôme 

ont assuré indifféremment les séances ; l’un remplaçant l’autre et vice-versa. Nous avons 

travaillé en partenariat avec l’entreprise REXEL, basant toutes nos séances sur les 

documents, photos, interviews obtenus chez celle-ci. 

 

En Première CAP, nous nous sommes basés sur l’entreprise Thomé, qui possède deux 

agences sur Metz, nous avons visité celle de Metz Nord avec Monsieur FRUSSOTTE, 

responsable du magasin, mais avons utilisé les documents des deux agences (Monsieur 

DELHAYE de Metz Borny nous a également aidés). 

 

4) La modularisation et l’équipe pédagogique 

 

En Terminale CAP, l’équipe pédagogique est restée la même qu’en Première, avec toutefois 

l’arrivée de Monsieur MATHERON pour assurer certains modules. Encore une fois, notre 

collaboration fut fructueuse (nous avons l’habitude de travailler ensemble), nous avons 

enrayé le problème d’absentéisme avec le concours de nos 3 Conseillères Principales 

d’Education. Nous avons régulièrement travaillé cette année avec Monsieur SANDER, 
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professeur de Mathématiques. 

 

En Première, ce ne fut pas le cas, les enseignants de l’équipe pédagogique étant presque 

tous nouveaux dans notre établissement, il fut difficile de créer une relation avec certains 

d’entre eux. 

 

5) L’environnement matériel 

 

Comme tous les ans depuis le début de notre expérimentation, Monsieur le Proviseur (Alain 

PEREZ) nous a grandement aidé, en finançant les visites d’entreprises via une enveloppe 

prélevée sur la Taxe d’Apprentissage. 

 

Nous sommes allés visiter cette année l’entreprise Clairefontaine (papeterie), ainsi qu’une 

fabrique de bonbons artisanaux dans les Vosges. Il est à noter que nos élèves ont été 

exemplaires et ont été félicités par la responsable Communication du groupe Clairefontaine. 

 

Nous avons contacté une nouvelle entreprise de Messagerie : TNT à ENNERY (57). Monsieur 

PALPART nous a reçus le 11 mai 2010, et la visite a été fructueuse. Elle a permis à Monsieur 

MATHERON d’illustrer toutes les séances du module 7. 

 

Cette année, nos élèves entrants ont été équipés de chaussures de sécurité, d’un blouson à 

manches amovibles, ainsi que de gants tactiles. 

 

Comme l’an passé, les élèves de première CAP de notre établissement se voient affecter une 

salle dans laquelle se déroulent tous les cours (sauf ceux qui nécessitent du matériel 

spécifique). Madame BIEWERS, Proviseure Adjointe, a reconduit l’opération cette année en 

classe de Terminale également. Ils ont également bénéficié de matériel scolaire (feuilles, 

stylos…) qui reste à demeure dans l’armoire de leur salle. Ils peuvent également y laisser 

leurs classeurs et manuels scolaires, ce qui résout le problème d’oubli de matériel et /ou de 

manuels. 

 

Comme les années précédentes, les matières professionnelles sont regroupées dans les deux 

classes sous l’appellation « Enseignement Professionnel » (voir rapport 2008/2009). 

 

Nous utilisons également le vidéoprojecteur pour illustrer nos séances, ainsi que les postes 

informatiques mis à notre disposition. 

 

6) La planification annuelle autour de l’entreprise. 

 

Dans cette expérimentation, l’entreprise reste l’élément de base de toutes nos séances. 

Comme nous avons des contacts privilégiés avec certains responsables, nous avons pu visiter 

des entreprises, mais également aider nos élèves à trouver un stage (pour ceux qui se sont 

présentés à nous, en première année notamment). 

 

Globalement, en Terminale, les élèves se sont tous investis en stage, sauf un élève à qui il 

manque plus de 3 semaines à ce jour, mais qui s’est amendé, et envisage de redoubler. 
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En première année, ce fut plus difficile. L’absentéisme récurrent de certains élèves ne nous a 

pas permis de les placer en stage. D’ores et déjà, un élève a manqué plus de 3 semaines, il 

n’a pas trouvé de stage en juin 2010, et envisage de partir en vacances après 15 jours, avant 

la sortie des cours. Il sera donc impossible pour lui de « rattraper » les semaines non 

effectuées. Nous n’avons pas de solution pour l’instant pour lui. 

 

Nous en profitons pour remercier encore une fois tous les professionnels qui nous ont 

soutenus cette année encore : Messieurs DELHAYE et FRUSSOTTE (Responsables magasins 

THOME Metz), Monsieur PALPART (Directeur TNT Ennery), Monsieur SCHWINN (Terminal 

Manager DHL Ennery), Monsieur CIONE (Responsable Magasin OPEL Metz). 

 

7) La relation au sein des binômes 

 

En terminale CAP AEM, le binôme, déjà constitué, a fonctionné toujours de la même façon et 

en complémentarité. Nous assurions indifféremment les séances de l’un ou de l’autre. 

Monsieur MATHERON est venu travailler avec nous de la même façon (il a assuré, par 

exemple, les séances du module 7 et l’intégralité du module 2). 

 

Les besoins du service au sein de l’établissement ont rendu nécessaire une réorganisation au 

sein de l’équipe pédagogique.  

Le binôme ayant opéré en 1ère année de CAP (Mme Bourquin/ M. Gamel) s’est transformé 

en trinôme : Mr Matheron professeur de logistique s’est ainsi joint à l’enseignement 

professionnel. 

La répartition des heures d’enseignement est donc pour cette 2e année de CAP : 

- Mme BOURQUIN : 6 heures d’enseignement professionnel / semaine (3 x 2heures)  

- Mr GAMEL : 6 heures d’enseignement professionnel / semaine (3 x 2heures) 

- Mr MATHERON : 1 heure d’enseignement professionnel / semaine. 

Le tableau suivant résume la répartition des séquences d’enseignement et la progression 

réalisée et prévue : 

 

 

Bilan de cette répartition : 

- L’intervention de M. Matheron dans l’expérimentation modulaire n’a pas perturbé le 

déroulement de celle-ci. En effet : 

� les méthodes de travail de M. Matheron sont en réalité proches de celles de Mme 

Bourquin et M. Gamel (Utilisation de supports pédagogiques différents, TICE, …)  

� M. Matheron était à la genèse de la modularisation et faisait déjà partie de 

REPARTITION ET PROGRESSION MODULAIRE 

2009-2010 SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI 

Mme 

BOURQUIN 

MODULE 3 

(Fin) 
PFE MODULE 4 MODULE 4 

MODULE 

5 

MODULE 

5 
PFE 

MODULE 

6 

CACES 

MODULE 

6 

M. GAMEL 
MODULE 3 

(Fin) 
PFE MODULE 4 MODULE 4 

MODULE 

5 

MODULE 

5 
PFE 

MODULE 

6 

CACES 

MODULE 

6 

M. 

MATHERON 
MODULE 2 PFE MODULE 2 MODULE 2 

MODULE 

2 

MODULE 

2 
PFE 

MODULE 

2 et 7 

MODULE 

7 
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l’expérimentation modulaire en 2007-2009. Celui-ci n’a donc pas eu besoin de temps 

d’adaptation à l’expérience modulaire.  

� De plus, les élèves connaissaient déjà M. Matheron, car les sorties pédagogiques de 

l’année précédente (Visite des halls de Rungis et d’une entreprise agroalimentaire à 

Verdun) s’étaient déroulées conjointement entre les classes de 1ère et 2e année de 

CAP. 

 

- Le choix de la répartition des modules entre les 3 enseignants s’est, en réalité, révélé 

relativement simple : comme il eut été très difficile de partager un même module entre 3 

professeurs différents pour des raisons de coordination (cela est déjà parfois délicat entre 2 

collègues), nous avons décidé de rendre « autonome » la progression de M. Matheron en lui 

confiant dans un 1er temps le Module N°2 (Manutention mécanisée) et ce jusqu’à la date de 

formation à la conduite des chariots automoteurs, puis le Module N°7 relatif à la messagerie. 

- Pour Mme Bourquin et M. Gamel, la répartition est plus classique, chaque enseignant 

s’appropriant les séquences les plus en rapport avec leurs compétences respectives. 

 

En première année, ce fut très difficile. Notre collègue nouvellement arrivée voulait 

absolument travailler avec des classes de logistique, mais elle ne s’est aucunement 

impliquée dans la modularisation, il n’y avait pas de relation entre les deux membres du 

binôme, ni même avec l’équipe de logistique. 
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10) La question de l’évaluation (voir Bilan 2008/2009) 

 

En première année, comme traditionnellement, nous avons terminé et évalué les modules 1 

et 3. Mme BOURQUIN a également commencé à travailler sur le module 2. Tous les élèves 

ont acquis ces modules, parfois après remédiation (2 élèves). 

Ils ont également travaillé sur leurs Contrôles en Cours de Formation (1 fiche Point Presse en 

Environnement Economique et Juridique ; 1 fiche signalétique en Logistique). 

En Terminale, les modules 2, 4, 5, 6 et 7 ont été évalués, avec succès et sans remédiation. 

Les modules sont toujours évalués en adéquation avec le règlement d’examen, et cela 

constitue pour nos élèves une véritable épreuve d’examen. 

 

II - L’ANALYSE DE NOS PRATIQUES 

 

1) La modularisation n’est pas une réponse à tous les problèmes 

 

C’est une question que nous soulevons chaque année depuis que nous expérimentons la 
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Cependant, cette expérience a connu quelques écueils : 

- La modularisation des référentiels n’a été possible qu’avec le référentiel de BEP 

Logistique et Transport, car le référentiel de Bac Pro Logistique rénové n’était pas 

encore disponible ; de plus, le peu de compétences présentes en Economie Droit  

dans ce référentiel n’a pas permis une modularisation efficace à ce niveau. 

- Le binôme de Mr Gamel en Seconde n’était pas familiarisé à la logistique ce qui, 

malgré la bonne volonté de la personne, n’a pas permis une répartition fluide des 

enseignements, celui-ci se contentant des enseignements de Communication et de 

Commerce. 

- La modularisation ayant pour but de placer l’entreprise de logistique au cœur de 

l’enseignement, Mr Gamel espérait, comme en CAP, pouvoir bâtir son enseignement 

sur une visite d’entrepôt en début de formation. Cependant, compte-tenu du 

comportement déviant de la classe en début de formation, il s’est révélé impossible 

d’envisager une quelconque visite d’entreprise avec ses élèves : l’expérience s’est 

donc déroulée sans visite d’entrepôt, et n’a pu donner entière satisfaction. Mais  

l’amélioration des conditions de travail observée dans cette classe en fin d’année 

scolaire laisse envisager une possible visite en début de classe de première. 

 

En classe de première baccalauréat 3 ans logistique. M. MATHERON continue de 

modulariser avec son collègue M. VASSEUR la partie logistique et commercialisation et 

une partie du référentiel d’économie droit qui s’y prête bien. 

 

Le découpage en modules facilite l’organisation des élèves. Cette année trois modules 

ont été abordés avec les élèves : 

- Le module 2 : piloter un chariot automoteur de manutention en Sécurité. 

- Le module 6 : organiser les expéditions. 

- Le module 7 : la gestion économique des stocks (en partie). 

 

En début d’année scolaire une séance du module 4 : Mettre en stock (séquence 4.6 : 

l’analyse ABC) a été réalisée. 

 

Les élèves sont très réceptifs à ce mode de fonctionnement. Ils perçoivent mieux la 

complémentarité des enseignements et nous avons pu observer un excellent 

investissement en entreprise. Ici encore, M. MATHERON et M. VASSEUR se connaissent 

bien et cela facilite un travail commun quotidien. 

 

Dans le cadre de la rénovation du baccalauréat professionnel 3 ans, nous avons été 

amenés à penser une stratégie globale de formation. Nous avons volontairement choisi 

de nous investir dans une approche modularisée du nouveau référentiel. Même si cette 

élaboration n’est pas aisée nous ressentons le bénéfice de la modularisation du CAP AEM 

dans notre travail en cours. M. MATHERON, Mme BOURQUIN, M.GAMEL n’envisagent 

pas de revenir en arrière dans leur pédagogie. Nos collègues de logistique Mme PIERRET 

et M. ALTOMONTE sont très curieux, réceptifs et volontaires par rapport à cette 

aventure. 
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5) Aménager le référentiel modulaire  

 

Mêmes remarques que lors de notre bilan 2009. Nous avons cependant visité l’entreprise de 

Messagerie début Mai (initialement prévue en avril mais le Directeur de TNT a eu un 

empêchement), ce qui a permis à M. MATHERON  d’exploiter dans de meilleures conditions 

la visite dans le cadre du module 7. 

 

6) Modulariser les enseignements généraux 

 

Nous pouvons émettre les mêmes remarques qu’en 2009-2010 concernant l’enseignement 

général. Pour une meilleure complémentarité de tous les enseignements, il serait important 

que les référentiels du domaine de l’enseignement général soient eux aussi modularisés afin 

que les élèves considèrent leur formation comme un seul et même ensemble au service de 

l’apprentissage des métiers. 

 

7) La question du livret de compétences 

 

Lors de la réunion à Nancy à laquelle a assisté M. MATHERON (regroupement des équipes 

d’établissements qui travaillent sur la modularisation avec les corps d’inspection et le PASI), 

nous avons pu découvrir un outil de suivi des compétences sur Excel concernant le CAP 

Maçon. Nous pensons que sur le modèle de la certification intermédiaire du BEP Logistique 

et Transport, il serait intéressant de bâtir un tel outil de suivi qui aboutirait à la remise d’un 

livret de compétences à un élève qui quitterait la formation en cours ou n’obtiendrait pas 

son CAP. L’équipe pédagogique va réfléchir à la mise en œuvre de cet outil à la rentrée 

scolaire. 

 

8) Les résultats aux examens. 

 

8 élèves sur 10 ont obtenus leur CAP au mois de juin 2010. Sur ces 8 élèves 4 ou 5 vont 

poursuivre en 2
nd

 BEP Logistique et Transport ce qui nous permet d’affirmer que ces élèves 

en difficultés sont réconciliés avec le système éducation et leur formation. Les deux autres 

élèves qui ont pris « à la légère leur période de formation en milieu professionnel » et qui ne 

satisfont pas au règlement de l’examen ont aussi émis le vœu de redoubler en Terminale 

CAP. Ces résultats et ses poursuites d’études à venir sont encourageants pour l’équipe 

pédagogique qui pense que la modularisation n’y est pas étrangère.  

 

Catherine BOURQUIN, professeure de Vente, 

Cyril GAMEL, professeur de comptabilité adapté en Logistique, 

Olivier MATHERON, professeur de Communication Bureautique, adapté en Logistique. 


